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ASRIEUPE                                                          

 

                          Compte rendu d’AGLE du 6  décembre 2025 

                                        

 

 Introduction sur quelques points de la vie de l’association = 

   Souci d'accès aux copropriétés pour distribuer les revues « Echos du Pavillon » par 
exemple, 

    Rappel sur les livres de l’association écrits par  Jean Siaud et Pierre Desnos : attention il 
n’y a plus de livre sur l’eau. 

    Idées de projets à lancer avec les copropriétés : 

- Les arbres  
- La collecte des informations  

Retour sur les faits marquants de l’année 2025  : 

• l’avancement des décisions des travaux du site Bassin de Picardie, 

• la réussite de l’événement annuel « Picardie en fête », 

• les travaux (canalisations pour eaux potables) de l’avenue des États-Unis, 

• la participation active aux conseils de quartier Clagny-Glatigny et Jussieu-Petits Bois-Picardie, 

• la publication Les Échos du Pavillon et la mise à jour du site internet. 

Les perspectives pour  2026 : 

• l’aménagement de la rue Pershing et la place du plan vélos, 

• la sécurité des copropriétés, 

• l’application de la loi Climat (DPE collectif, PPT), 

• la gestion des biodéchets, 
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• la gestion forestière par l’ONF, 

• le déploiement des bornes de recharge pour véhicules électriques. 

. Picardie en fête 2026 en conservant la même formule «  goûter et jeux » .  

 

Présentation par Annick Bouquet de la nouvelle politique petite enfance  et de la mise en 
œuvre des quatre compétences obligatoires depuis que nous sommes devenus Service public de 
la petite enfance le 1er janvier 2025, alors que la petite enfance relevait auparavant d’une 
compétence facultative des communes. 

 

Discussions diverses : 

- Confusion sur l'utilisation du rond point en face de la pharmacie par les piétons qui 
pensent que c'est un passage pour piétions. 

- Point d'attention sur les marquages des bandes cyclables qui s'effacent. 
- Point d'attention sur l'état de la bande cyclable sur la partie haute de l'avenue des 

Etats Unis. 
- Etat de la chaussée Villeneuve l'étang : très dégradée en haut (probablement avec le 

passage des bus - travaux promis en 2026). 

  

Interventions de Monsieur le Maire (FDM) 

-  Si le PLF 2026 est adoptée telle quelle, les grandes villes en pâtiront. Les villes ne 
sont endettées qu'à 8%. 

Le département des Yvelines a écrit à toutes les communes pour dire qu'il n'y a plus 
d'argent. 

A Versailles, nous sommes partis sur la base du PLF 2026 même s'il est probable que le 
Sénat protégera les villes et se rapprochera du budget 2025. 

  

•  Etude et travaux réaménagement rue du général Pershing; Plan vélos  

Janvier-Février 2026 : lancement diagnostique pour étude trafic. 

Avril-Juin 2026 : étude et concertation. 

Prise de contact : M. Emmanuel Lion (Service Mobilités) 

Les photos sur les panneaux pour aller vers Vaucresson permettront d'engager des actions 
inter départementales. 
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• Pour le local fibre optique , situé rue du général Pershing, il a fallu que le maire joue de ses 
connaissances avec la responsable de l'ARCEP (ancienne députée).  

Discussion par le volet sécurité et cela est remonté jusqu'au préfet. 

Discussion sur l'implantation des antennes et une loi qui empêche le maire de s'opposer à 
tout projet d'implantation (seul levier pour Versailles c'est l'ABF mais il faut quand même 
proposer un endroit). 

La 5G exige plus de relais. 

  

• Bio-déchets : c'est une très bonne idée mais impossible à mettre en place. Le problème est 
le coût de collecte.il y a des composteurs individuels gratuits et des collectifs : square rue 
Rémilly et il faut que ce soit bien encadré avec une personne dédiée (sinon pb de rats…)  

Installation au 13 pershing avec 3 composteurs  

  

.  Pont de l'A13 : 

Confirmation par diagnostique qu'il faut maintenir les restrictions. Action : FdM va s'en 
occuper personnellement. 

 . Place de stationnement Handicapés : faire une place temporaire handicapée au 116 : FdM 
est OK et va faire la demande. 

  

. Bassin de Picardie : la DRAC nous mettait des obligations extrêmement couteuses. 

L'état nous ferait une autorisation temporaire de 25 ans à titre gratuit. Mais c'est sous la 
condition de faire des aménagements et entretiens. A un moment seul le fond du bassin était 
protégé et nous avons réussi à étendre la protection à l'ensemble du site.  

Le nouveau DRAC a été vu, le préfet soutient le projet qui s'inspire du potager du Roi. 

  

. Discussion sur les éclairages bleus : les services techniques sont totalement opposés et 
disent même que cela est accidentogène. 

  

 


